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Dysfonctionnements de la collecte de la taxe d'aménagement
Question écrite n° 11741

Texte de la question

M. Jean-René Cazeneuve attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur
l'effondrement des reversements de la taxe d'aménagement, ressource essentielle pour les 92 conseils
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) et pour les politiques départementales d'ingénierie. Le
rapport de la commission des finances du Sénat, présenté le 13 novembre 2025, met en lumière une chute sans
précédent du rendement de la taxe d'aménagement, dont la part départementale a diminué de 75 % en deux
ans. Cette taxe, instituée par l'article 1635 quater A du code général des impôts, représente en moyenne 80 %
des ressources des CAUE. Plusieurs départements, dont le Gers, voient leurs reversements chuter de plus de
70 %, mettant en péril la pérennité des CAUE et, par conséquent, l'accompagnement des collectivités et des
particuliers en matière de qualité architecturale et d'aménagement du territoire. Trois facteurs principaux
expliquent cette situation. D'abord, l'atonie de la construction, avec une forte baisse des autorisations
d'urbanisme et des surfaces taxables depuis 2023, a réduit la base de la taxe. Ensuite, le report de l'exigibilité
de la taxe à l'achèvement des travaux, suite à la réforme de 2022, retarde d'autant les encaissements et
reversements. Enfin, des dysfonctionnements majeurs dans la gestion de la collecte aggravent la situation. Les
conséquences sont importantes : plusieurs CAUE sont menacés de disparition. Le rapport sénatorial
recommande d'abaisser le seuil de surface pour le versement d'acomptes afin d'accélérer le recouvrement,
d'apporter un soutien financier temporaire aux départements les plus touchés pour garantir la survie des CAUE,
de prioriser le traitement des dossiers de liquidation en souffrance et d'associer la FN-CAUE aux groupes de
travail sur la réforme de la taxe d'aménagement. Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes et immédiates
le Gouvernement entend prendre pour garantir la continuité des missions des CAUE, indispensables à la qualité
de l'aménagement et de l'architecture sur l'ensemble du territoire.
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